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Afi n d’établir les modalités de fi n de vie, la France 
dispose aujourd’hui de la loi de 2005, dite « Loi 
Leonetti ». Elle permet d’encadrer la portée des actes 
médicaux. En 2022, la proposition d’une « aide active 
à mourir », qui mêlerait suicide assisté et euthanasie, à 
fait l’objet d’un revirement de la part du Comité consultatif 
national d’éthique. Ce revirement est à l’origine du projet de 
loi actuellement en préparation. Fort de son expérience en tant 
qu’avocat des parents de Vincent Lambert, Me Triomphe propose une 
mise en perspective entre la « Loi Leonetti » et l’actuel projet de loi sur la 
fi n de vie.

De l’euthanasie des sophistes à 
l’injection létale : Vincent Lambert, 
plus que jamais d’actualité.
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Me Jérôme Triomphe

Avocat au barreau de 
Paris, avocat des parents 
de  Vincent Lambert.


